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Suivi des modifications apportées au document 
 

Numéro de la 
modification 

Date Auteur(s) Brève description de la 
modification 

1.0 [aaaa-mm-jj] [Nom de l’auteur] Création du document. 

          

          

 
 
Objectif du PPE 
 
Un Plan de protection de l’environnement (PPE) est un document qui décrit les mesures et les 
responsabilités liées à la protection de l’environnement propres à un site au cours de la mise en 
œuvre d’un projet. Un PPE vise à s’assurer que les engagements et les mesures d’atténuation 
environnementales indiquées au devis sont comprises et mises en œuvre de façon adéquate par 
l’Entrepreneur. Le PPE doit contenir des directives précises et directes afin d’obtenir les résultats 
environnementaux ciblés dans les mesures d’atténuation.   
 
 
La section « PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT » du devis contient une liste non-
exhaustive d’indications sur le PPE. Cette liste peut inclure, par exemple, les éléments suivants :  

- Avant le début des activités de construction ou la livraison des matériaux et du matériel sur 
le chantier, l’Entrepreneur doit soumettre un plan de protection de l'environnement au 
Représentant du Ministère aux fins d'examen et d'approbation; 

- Le plan doit présenter un aperçu complet des problèmes environnementaux connus ou 
potentiels à résoudre durant la construction et des mesures de protection applicables afin 
de mitiger les impacts sur l’environnement; 

- Les actions comprises dans le plan de protection de l'environnement doivent être présentées 
suivant un niveau de détail qui est en accord avec les problèmes environnementaux et avec 
les travaux de construction à exécuter. 
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Plan de protection de l’environnement (PPE) 
  
*  Veuillez insérer une nomenclature en sous-section, par exemple 1.1, 1.2, 1.3, etc. 
 
1. Personnes-ressources 

 
L’objectif de la présente section est d’identifier les personnes responsables de la mise en œuvre 
du PPE.   

La section « PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT » du devis contient une liste non-
exhaustive des éléments que doit contenir un PPE. Cette liste peut inclure, par exemple, les 
éléments suivants :  

- Le nom des personnes devant veiller au respect du plan; 

- Le nom et les compétences des personnes responsables des manifestes de sortie des 
matières dangereuses résiduelles à évacuer du chantier. 

De façon plus précise, cette section doit inclure, sans s’y limiter : 

• Le nom et les coordonnées du représentant de l’Entrepreneur responsable de la mise en 
œuvre du PPE; 

• Le nom des membres du personnel de Parcs Canada impliqués dans le volet 
environnemental du projet;  

• Le nom des autres personnes-ressources liées au projet ayant des responsabilités clés en 
matière d’environnement; 

• La responsabilité de chaque intervenant en matière d’environnement; 

• Un organigramme de chantier de l’Entrepreneur et la chaîne de communication. 

 
2. Sensibilisation des travailleurs au PPE 
 
L’objectif de la présente section est de décrire la stratégie de l’Entrepreneur pour s’assurer que 
son personnel connaît le contenu du PPE, est sensibilisé aux enjeux environnementaux du site des 
travaux et est formé adéquatement pour la mise en œuvre du PPE.  

La section « PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT » du devis contient une liste non-
exhaustive des éléments que doit contenir un PPE. Cette liste peut inclure, par exemple, les 
éléments suivants :  

- Le nom et les compétences des personnes responsables de la formation du personnel de 
chantier; 



 
 

Plan de protection de l’environnement – [Identification du projet] Page 4 
 

- Une description du programme de formation du personnel affecté à la protection de 
l'environnement. 

De façon plus précise, cette section doit inclure, sans s’y limiter : 

• La stratégie de formation des travailleurs préalablement aux travaux; 

• La stratégie de communication du PPE aux travailleurs, par exemple : 

o Revue des enjeux et des mesures environnementaux lors des réunions de 
démarrage et de chantier;  

o Discussion de l’aspect environnement lors des réunions quotidiennes de 
planification du travail.  

 
3. Cadre réglementaire environnemental 
 
Indiquer dans cette section la liste des avis, permis, approbations et autorisations 
environnementales reçus préalablement aux travaux. Une copie de ces documents doit se trouver 
en tout temps au chantier.  

Les principales restrictions et exigences environnementales indiquées dans ces documents doivent 
se retrouver dans cette section.  

Toute autre mesure de conformité réglementaire ayant une incidence sur le projet de construction  
ou le restreignant (ex. périodes critiques pour la protection de la faune), doit également être 
indiquée dans cette section.  
 
4. Contrôle de l’érosion et de la sédimentation 
 
Cette section vise à élaborer un plan de lutte contre l’érosion et la sédimentation pour toutes les 
périodes de construction et de remise en état. Ce plan doit être adapté à la portée du projet et aux 
risques connexes. Le plan doit définir concrètement les moyens et techniques mis en place pour 
contrôler les sédiments ainsi que l’emplacement prévu des installations.  

La section « PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT » du devis contient une liste non-
exhaustive des éléments que doit contenir un PPE. Cette liste peut inclure, par exemple, les 
éléments suivants :  

- Un plan de prévention de l'érosion et du transport de sédiments, indiquant les mesures qui 
seront mises en œuvre, y compris la surveillance des travaux et la production de rapports 
afin de vérifier la conformité des mesures avec les lois et les règlements fédéraux, 
provinciaux et municipaux.  

- Les plans de régulation de la circulation, y compris les mesures pour réduire l'érosion des 
platesformes routières temporaires par la circulation des véhicules de construction, 
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particulièrement par temps de pluie. Ces plans doivent comprendre des mesures de 
réduction du transport de matières sur les voies publiques par les véhicules ou par les eaux 
de ruissellement. 

De façon plus précise, cette section doit inclure, sans s’y limiter : 

• L’identification des secteurs à risque (ex. cours d’eau, zones humides, pentes abruptes, 
etc.); 

• Les procédures de prévention de l’érosion (ex. calendrier d’exécution du projet, 
réduction de la superficie du chantier au minimum nécessaire, gestion de la zone visée 
par les travaux, mesures relatives à la couverture végétale); 

• Les mesures de contrôle de la sédimentation (ex. barrières à sédiments, bermes filtrantes, 
trappes à sédiments, etc.), y compris les spécifications et les dessins habituels des 
structures de lutte contre la sédimentation (peuvent être incluses en annexe); 

• Les plans de travail détaillés pour les ouvrages en milieu aquatique, y compris des 
mesures d’isolement du chantier et l’échéancier du projet; 

• Les plans de gestion des eaux, y compris les mesures de contrôle sur place, l’équipement 
nécessaire et les zones d’assèchement proposées; 

• Les zones où les mesures de lutte contre l’érosion et la sédimentation sont appliquées 
(indiquer sur le plan à l’Annexe 1); 

• Le suivi des mesures de lutte, des mesures de prévention et des mesures correctives (ex. 
réparations); 

• L’enlèvement des matières non biodégradables lorsque la zone est stabilisée. 

• Toute autre exigence mentionnée dans le devis et le tableau des mesures d’atténuation 
concernant le contrôle de l’érosion et de la sédimentation. 

  
5. Procédure de ravitaillement en carburant et d’entretien de l’équipement  
 
L’objectif de cette section est d’indiquer les mesures prévues pour protéger l’environnement lors 
de l’entretien et du ravitaillement de la machinerie et de l’équipement. Les aires de ravitaillement 
prévues doivent être indiquées sur le plan de mobilisation à l’Annexe 1.    

6. Plan de gestion des eaux usées, des eaux de ruissellement et des eaux de 
pompage 

 
Cette section a pour objectif de définir la gestion des eaux en chantier, incluant les eaux usées, les 
eaux de ruissellement à l’intérieur et à l’extérieur du chantier, ainsi que les eaux de pompage (ex. 
pour assécher une aire de travail ou maintenir à sec des excavations). 
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La section « PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT » du devis contient une liste non-
exhaustive des éléments que doit contenir un PPE. Cette liste peut inclure, par exemple, les 
éléments suivants :  

- Un plan de gestion des eaux de ruissellement et de lessivage, indiquant les mesures qui 
seront mises en œuvre afin d’éviter tout déversement de l’eau issue du chantier dans le 
milieu aquatique environnant; 

- Un plan de gestion des eaux usées, indiquant les méthodes et les procédures à mettre en 
œuvre pour la gestion ou l'évacuation des eaux usées provenant directement des activités 
de construction, par exemple les eaux employées pour la cure du béton, les eaux de 
lavage/nettoyage, de rabattement de la nappe, de désinfection, des essais hydrostatiques et 
de rinçage des canalisations. 

De façon plus précise, cette section doit inclure, sans s’y limiter : 

• Les lieux de rejets anticipés, approuvés par Parcs Canada; 

• Les méthodes de confinement et de récupération des eaux résiduaires du chantier (ex. 
eaux de nettoyage de surfaces de béton, eaux de nettoyage des pompes à béton, eaux de 
ruissellement, etc.); 

• Les méthodes de traitement des eaux, si requis; 

• Le contrôle de la turbidité dans le milieu aquatique; 

• Les méthodes de vérification du respect des critères de qualité applicables pour l’eau 
rejetée dans le milieu aquatique; 

• Toute autre exigence mentionnée dans le devis et le tableau des mesures d’atténuation 
qui concerne la gestion des eaux en chantier. 

 
7. Plan de gestion des sols excavés 
 
Cette section est complémentaire à la section 4 sur le contrôle de l’érosion et de la sédimentation. 
Elle vise à détailler les mesures d’entreposage temporaire des sols excavés dans le cadre des 
travaux, les méthodes de gestion des sols contaminés, le cas échéant, ainsi que la protection du 
milieu environnement durant la période de perturbation des sols.  

De façon plus précise, cette section doit inclure, sans s’y limiter : 

• Les aires d’entreposage temporaire (indiquer au plan de mobilisation à l’Annexe 1); 

• Les méthodes de stabilisation des pentes et des sols perturbés; 
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• Les méthodes prévues pour gérer les sols lors de l’entreposage temporaire (sols excavés 
à réutiliser et sols à disposer hors site); 

• Le nom du ou des centres où seront envoyés les sols contaminés, le cas échéant; 

• Les détails sur la mise en place concrète des mesures indiquées au devis à propos de la 
gestion des sols contaminés, le cas échéant; 

• Toute autre exigence mentionnée dans le devis et le tableau des mesures d’atténuation 
qui concerne la gestion des sols et des excavations. 

 
8. Protection de la végétation 
 

L’objectif de cette section est d’indiquer les moyens qui seront mis en place pour protéger la 
végétation sur le chantier et à l’extérieur du chantier près des voies de circulation et des accès, 
de prévoir la gestion des espèces indésirables, et de préciser les arbres et arbustes à abattre ou à 
élaguer pour les besoins des travaux. Toute intervention sur la végétation doit être préalablement 
validée et autorisée par Parcs Canada.   

De façon plus précise, cette section doit inclure, sans s’y limiter : 

• Les mesures de gestion des espèces irritantes et des espèces exotiques envahissantes (ex. 
phragmite), incluant les méthodes de nettoyage de la machinerie et les moyens de 
disposition des résidus végétaux; 

• Les mesures de protection des arbres et arbustes contre les dommages et perturbations 
engendrés par les travaux; 

• L’identification et la localisation des arbres à abattre et élaguer, préalablement 
approuvées par Parcs Canada; 

• Si requis, un plan de traitement aux pesticides, approuvé par le processus de Parcs 
Canada; 

• Toute autre exigence mentionnée dans le devis et le tableau des mesures d’atténuation 
qui concerne la gestion de la végétation. 

 
9. Plan de gestion des matières résiduelles et des matières dangereuses 
 
Indiquer dans cette section les mesures de gestion des déchets, incluant les matières résiduelles 
dangereuses et non dangereuses. Cette section devrait aussi inclure les mesures prévues pour 
l’entreposage et la manipulation des matières dangereuses utilisées sur le chantier.  
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La section « GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS DE CONSTRUCTION/ 
DÉMOLITION » du devis contient une liste non-exhaustive de mesures de gestion et de réduction 
des déchets. Cette liste peut inclure, par exemple, les éléments suivants :  
 

- Avant le début des travaux, rencontrer le Représentant du Ministère afin de passer en revue 
les objectifs en matière de gestion des déchets et le plan de réduction des déchets en ce qui 
concerne les déchets de construction, de rénovation et de démolition (CRD) générés par le 
projet. 

- L’objectif en matière de gestion des déchets est de réduire le plus possible le flux total de 
déchets de construction/démolition vers des décharges.  

- Fournir au Représentant du Ministère les documents certifiant que des mesures et des 
procédures exhaustives de gestion des déchets, de recyclage, de réutilisation/réemploi de 
matériaux recyclables et réutilisables/réemployables ont été mises en application. 

- Réduire au minimum la quantité de déchets solides non dangereux générés par les travaux; 
augmenter au maximum la réduction à la source, la réutilisation/le réemploi et le recyclage 
de déchets solides produits par les activités de CRD. 

 
La section « PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT » du devis contient une liste non-
exhaustive des éléments que doit contenir un PPE. Cette liste peut inclure, par exemple, les 
éléments suivants :  

- Un plan d'élimination des matières résiduelles non dangereuses, des matières résiduelles 
dangereuses ou spéciales comprenant les méthodes et les lieux d'élimination de ces déchets 
solides et des débris provenant des travaux de déblaiement. 

- Un plan de prévention de la contamination indiquant les substances potentiellement 
dangereuses qui seront utilisées sur le chantier, les mesures prévues pour empêcher que ces 
substances soient mises en suspension dans l'air ou soient introduites dans le sol, de même 
que les détails des mesures qui seront prises pour que l'entreposage et la manutention de 
ces substances soient conformes aux lois et aux règlements fédéraux, provinciaux et 
municipaux. 

Cette section doit inclure, sans s’y limiter : 

• Les mesures de gestion des déchets, incluant les matières résiduelles dangereuses et 
non dangereuses; 

• Les mesures prévues pour l’entreposage et la manipulation des matières dangereuses 
utilisées sur le chantier; 

• Les emplacements des conteneurs et des abris pour matières dangereuses (indiquer 
au plan de mobilisation à l’Annexe 1); 
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• La procédure pour la gestion et l'évacuation des surplus de béton provenant des 
pompes à béton; 

• Toute autre exigence mentionnée dans le devis et le tableau des mesures 
d’atténuation en ce qui a trait à la gestion des matières résiduelles et des matières 
dangereuses. 

   
 
10.  Protection de la faune 
 
Indiquer dans cette section les exigences mentionnées dans le devis et le tableau des mesures 
d’atténuation qui visent à protéger la faune terrestre, aquatique et aviaire.  
 
11.  Protection des milieux aquatiques  
 
Cette section vise à identifier les moyens prévus pour respecter les exigences du devis et du tableau 
des mesures d’atténuation afin de protéger les milieux aquatiques (cours d’eau, canal, milieu 
humide, etc.). Entre autres, indiquer les moyens de prévention contre la dispersion des espèces 
exotiques envahissantes (ex. moule zébrée). 
 
12.  Contrôle des poussières et des émissions 
 
Indiquer dans cette section les exigences mentionnées dans le devis et le tableau des mesures 
d’atténuation qui ont pour objectif de minimiser les émissions de particules fines et de gaz à effet 
de serre dans l’air. 
 
La section « PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT » du devis contient une liste non-
exhaustive des éléments que doit contenir un PPE. Cette liste peut inclure, par exemple, les 
éléments suivants :  

- Un plan de prévention de la pollution de l'air, précisant les mesures pour retenir la 
poussière, les débris, les matériaux et les matières résiduelles à l'intérieur du chantier. 

 
13.  Contrôle du bruit 
 
Indiquer dans cette section les exigences mentionnées dans le devis et le tableau des mesures 
d’atténuation qui visent à minimiser le bruit et les dérangements pour les visiteurs du site et les 
résidents du secteur, le cas échéant.  
 
14.  Modalités de remise en état du site à la fin des travaux 
 
L’objectif de cette section est de préciser les mesures prévues de remise en état du site à la fin des 
travaux.  
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15.  Plan d’intervention en cas d’urgence et prévention environnementale 
 
Cette section doit préciser les étapes d’intervention en cas d’urgence, particulièrement dans le cas 
d’un déversement d’hydrocarbures ou d’autres matières dangereuses.    
 
La section « PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT » du devis contient une liste non-
exhaustive des éléments que doit contenir un PPE. Cette liste peut inclure, par exemple, les 
éléments suivants :  

- Un plan d'urgence en cas de déversement qui doit comprendre les procédures à mettre en 
œuvre, les consignes à observer et les rapports à produire en cas de déversement 
imprévisible de substance réglementée. 

De façon plus précise, cette section doit inclure, sans s’y limiter : 

• La liste des produits et des matériaux considérés ou définis comme dangereux ou 
toxiques pour l’environnement. Ces produits comprennent, notamment, les agents 
imperméabilisants, le coulis, le ciment, les agents de finissage du béton, les 
matériaux membranaires en caoutchouc coulés à chaud, le ciment bitumineux, les 
agents de décapage au sable, la peinture, les solvants et les hydrocarbures; 

• L’équipement requis sur le chantier; 

• Le contenu et l’emplacement des trousses de récupération sur le chantier; 

• Les procédures de ravitaillement en carburant et de stockage du carburant; 

• Les procédures de prévention des déversements (confinement et entreposage des 
matériaux, sécurité, manutention, utilisation et élimination des contenants vides, des 
surplus de produits ou des déchets engendrés par l’application de ces produits, 
conformément aux lois et règlements fédéraux et provinciaux en vigueur); 

• La procédure d’intervention en cas de déversement accidentel (confinement, 
nettoyage, élimination des matériaux contaminés, etc.); 

• Un formulaire de rapport d’incident pour signaler les déversements (s’il est inclus 
en annexe, y référer ici); 

• La liste à jour des personnes à contacter pour les interventions en cas d’urgence 
(Parcs Canada, Environnement Canada, Garde côtière, etc.), y compris les 
renseignements nécessaires pour signaler les déversements. 

• Un plan d’intervention en cas d’incendie; 

• Toute autre exigence mentionnée dans le devis et le tableau des mesures 
d’atténuation en ce qui a trait à la gestion des déversements et des urgences 
environnementales. 
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Annexe 1. Plan de mobilisation 
 
Cette annexe doit comprendre un plan sur lequel sont identifiés tous les éléments qui peuvent être 
localisés en lien avec les enjeux environnements et la protection du milieu dans la zone de 
mobilisation et les voies de circulation de la machinerie.  
 
La section « PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT » du devis contient une liste non-
exhaustive des éléments que doit contenir un PPE. Cette liste peut inclure, par exemple, les 
éléments suivants :  

- Les dessins montrant l'emplacement des excavations temporaires ou des pistes de chantier 
aménagées en remblai, des matériaux, des constructions, des installations sanitaires, des 
dépôts de matériaux en surplus ou de matériaux souillés; les dessins illustrant les méthodes 
qui seront employées pour maîtriser les eaux de ruissellement et pour confiner les 
matériaux sur le chantier. 

- Un plan de la zone des travaux montrant les activités prévues dans chaque partie de la zone 
des travaux et indiquant les aires à utilisation restreinte ainsi que les aires interdites 
d'utilisation. Ce plan doit comprendre des mesures pour marquer les limites des aires 
utilisables et des méthodes de protection des éléments se trouvant à l'intérieur des zones de 
travail autorisées et devant être préservées. 

De façon plus précise, cette section doit inclure, sans s’y limiter : 

• La localisation des arbres à abattre et des arbres à protéger (l'abattage d'arbres doit 
être préalablement approuvé par Parcs Canada); 

• Les zones d'excavations; 

•  Les voies de circulation temporaires et les accès; 

• L’emplacement des installations temporaires (ex. plateformes, batardeaux, etc.); 

• Les zones d'entreposage des sols excavés et autres matériaux en pile, le cas échéant; 

•  Les aires d'entreposage des matériaux de construction et débris; 

• L’emplacement des équipements de prévention contre l'érosion (ex. barrière à 
sédiments); 

• La localisation des aires d'entretien et de ravitaillement de la machinerie; 

• La localisation des abris pour matières dangereuses et des conteneurs à déchets; 

• L’emplacement des trousses de récupération d’hydrocarbures; 
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• L’emplacement de l’enceinte confinée pour les surplus de béton, le cas échéant; 

• L’emplacement des installations de traitement de l’eau, le cas échéant (bassin de 
décantation, etc.); 

• Les lieux de rejet identifiés des eaux dans le milieu. 

• Etc. 

 
Annexe 2. Rapport de surveillance environnementale 
 
Inclure un rapport de surveillance périodique qui reprend les principales mesures de chacune des 
sections du PPE afin de faire une vérification systématique en chantier de leur mise en place et de 
leur bon fonctionnement.   
 
Annexes additionnelles 
 
Ajouter des annexes afin d’inclure les éléments suivants :   

• Fiches signalétiques; 

• Fiches techniques des méthodes confinement des sédiments (ex. barrière à sédiment) ou 
autre matériel spécifique relié à l’environnement utilisé sur le chantier; 

• Gestion des non-conformités; 

• Plans et dessins d’atelier pertinents. 

 




